
L'ASSURANCE DE VOS BIENS 
 
 

 
L’ASSURANCE VOITURE 

pour être sûr de ne pas rester au bord de la route ! 
 
- une protection sur mesure grâce à de nombreuses garanties 
- Le remboursement en valeur d’achat 
- Le remboursement des pannes mécaniques 
- L’assistance dépannage à 0 km 
- Formule limitée à 8000 kms par an 
- Protection du conducteur 
- Bris de glace étendu aux rétroviseurs et optiques 

- Tarifs préférentiels pour les enfants d’assurés 
 
 
 
 

 
LA MULTIRISQUE HABITATION 

afin de protéger votre espace de vie ! 
 
- Biens immobiliers assurés en valeur de reconstruction à neuf 
- Remplacement à neuf de votre mobilier, des appareils Hi-Fi, bureautiques ou 
électroménagers 
- Des garanties sans franchise (sauf en événements climatiques, catastrophes naturelles et technologiques) 

- Bris de glace étendu aux vitrages du mobilier, aux plaques vitrocéramiques 
- La piscine, les arbres, les canalisations d’alimentation d’eau, l’éclairage, le 
mobilier extérieur sont également couverts 
 
 
 
 
 

LA PROTECTION JURIDIQUE 
pour défendre vos droits ! 

 
- Avis et conseils de professionnels du droit 
- Organisation de démarches amiables ou judiciaires  
- Libre choix de l’avocat ou du conseil 
- Prise en charge des frais d’avocat 
 
 



 
 

L'assurance des risques divers ! 
 
- Caravanes, équipements sportifs, vélo, chasse… 
- Assurance des loyers impayés 
- Responsabilité civile des particuliers 
 
 
 
 


